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La disposition La réglementation

Les arbres

Les arbustes et arbrisseaux

50-60 cm
pour une haie basse (jusqu'à 1,20 m de haut),
70-80 cm pour une haie moyenne (entre 1 m 20
et 2 m), et entre 1 m et 1,20 m pour une haie
haute (plus de 2 m).

De nombreuses plantes herbacées

je me renseigne auprès de ma mairie

inférieure ou égale
à 2 mètres respecter une distance
minimum de 0.5 mètre avec la propriété voisine.

supérieure à 2 mètres
2 mètres.

Attention ! La coupe des branches des arbres,
arbustes et arbrisseaux qui avancent sur
la propriété de mon voisin relève de
ma responsabilité.
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La taille

Que faire de mes déchets de taille ?
Broyage :

Paillage :

Compostage :

Haie libre Haie taillée

Retrouvez toutes les fiches pratiques du SYDED sur www.syded87.org
Pour des conseils et des infos au quotidien, suivez-nous sur les réseaux sociaux :


